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Vente maison parentale

Par Manghoi38, le 02/02/2022 à 17:59

Bonjour,

Nous sommes une fratrie de 6 enfants.

Mon père est mort il y a 10 ans .

Notre mère de 95 ans, actuellement en Ehpad a demandé de vendre la maison familiale dans
laquelle elle vivait jusque là.

La somme de 370.000€ dont elle hérite est-elle imposable?

Merci e votre retour

Par Marck.ESP, le 02/02/2022 à 18:23

Bonjour

1.
Si la maison appartenait à la communauté de vos parents, votre mère ne peut être seule
propriétaire...
La succession de votre père a-t-elle été réglée ?

2.

Depuis combien de temps votre mère a-t-elle quitte sa résidence principale ?
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